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APRÈS ART. PREMIER N° 11

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 novembre 2020 

VISANT À GARANTIR LA PRÉÉMINENCE DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3439) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 11

présenté par
M. Ciotti et Mme Genevard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au quatrième alinéa de l’article 34 de la Constitution, après le mot : « pénale ; », sont insérés les 
mots : « les conditions dans lesquelles la rétention de sûreté peut être appliquée à des personnes 
condamnées pour les crimes ou délits constituant des actes de terrorisme, y compris pour les 
condamnations antérieures à la publication d’une loi créant ladite mesure ou les condamnations 
postérieures, pour des faits commis antérieurement ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est d'étendre la rétention de sûreté aux individus condamnés pour 
des infractions à caractère terroriste, y compris lorsqu'ils ont été condamnés  avant la publication de 
la loi. 

Dans sa décision n° 2008-562 DC – 21 février 2008 « Loi relative à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental », le Conseil constitutionnel a 
estimé que la rétention de sureté ne saurait être appliquée à des personnes condamnées avant la 
publication de la loi ou faisant l’objet d’une condamnation postérieure à cette date pour des faits 
commis antérieurement. Ainsi, la rétention de sureté a vocation à s’appliquer exclusivement pour 
des faits commis après l’entrée en vigueur de la loi. 

Le présent amendement prévoit que la rétention de sureté est applicable à des personnes 
condamnées pour les crimes ou délits constituant des actes de terrorisme présentant toujours une 
dangerosité particulière à l’issue de leur peine de prison, y compris ceux qui auront été condamnés 
avant la publication de la loi .


